
 

 

 

 

PERMIS DE CONDUIRE 

CONDITIONS PÉRIODE PROBATOIRE 

 

Décret 2018/715 
 

 

 POST FORMATION 

 SANS AVEC 

Délai probatoire normal 3 ans de permis 2 ans de permis 

Délai probatoire en ACC 2 ans de permis 1 an ½ de permis 

Délai probatoire en conduite supervisée 3 ans de permis 

 

 

Les candidats ayant suivi la formation complémentaire de 7h devront fournir une copie de 

l’attestation de formation ET un relevé d’information préfecture. 


